
NOUVELLES D'EUROPE.

Le traité commercial entre la France
etl'Angleterre contine d'occuper l'atr
tention des spéculateurs.

Le projet d'annexion de la Savoie et
de Nice à la France est regardé par les
journaux français semi-ofliciels comme
un fait accompli.

Les derniers avis annoncent que les
Maures ayant attaqué les avant-postes
des Espagnols sur la rivière-Martin ont
été repoussés avec une perte cosidérable.

La."Gazette oflicielle" de Turin, à la
date du 21 janvier, publie la.liste du nou-
veau ministère piémontais, qui se trouve
ainsi'composé:

"Présidence du consiel,.affaires étran-
gères et intérim de l'intérieur: M. le comte
de Cavour;

"Guerre : le général Fanti.
"Grâce et justice : M. Cassimis.;
"Finances: M. Vegezzi ;
"Instruction publique : M. Mamiani;
"Travaux publics: M. Jacini.
" Les membres du nouveau ministére

ont prété serment.
"L'Univers*' journal ultraomntain de

Paris a été supprimé.
Edmont Albout, auteur de " La ques

ion romaipe " s'est battu en duel avec
M.'Vaudon et a été légérement blessé au
bras droit.

CONSEIL-DE-VILLE.
10 fév. 1850.

Résolu,-" Que le coupon mutilé por.
tant le No. 35 pour £35 d'une débenture
de l'aqueduc émise par cette Corpora-
tion le 31 décembre 1856, sous le n. 4
soit annulé e. qu'un nouveau coupon soit
donné pour. la même somme et payable à
laméme époque que lé coupon annulé,
Pourvu que la Banque de la cité, qui posi
sèda la débenture on question, fournisse
lesgaranties nécessaires que la Corpora-
tion ne sera tenue de payer le coupon
.q'un 'fois."

Ensuite le conseil a procédé de vive
voix à l'élection d'un clerc pou' le
marché Champlain, le nombre des.mem.
'bresprésents étant de 21 oùtre SoneHon-

acur le Maire et les suffrages ayant été
donnés, se sont trduvés comme suit.

Pour M.'L, N. Rhéaume 8
1. Rapbael Martin 4
M. Frangoi's larceau 3
M. Patrick Wals '.!

Aulcundes 'candidats n'ayant regu.la
.majorité des voix, le ,Conséil a procédé
aune nouvelle votatiqù,.ct',les.sgff ages
5e'sont trouvés comnnie.suit :

Louis Bérubé est:accussé d'avoir forgé
et émis à Québec, le 17 novembre der-
nier, un billet promissoire pour la somme
de £17 17s. Od. M. H. Taschereau. dé-
fend.le prisonnier.

Dans le mois de novembre dernier, le
prisonnier acheta une grande quantité
de patates d'un nommé Célestin Lizotte,
le capitaine d'une goélette, et lui donna
le billet en question en paiement d'une
balance de $30 restant due sur le prix
d'achat. Le billet portait la signature
de Ferdinand Lelièvre 'et était payable
au prisonnier ou à son.ordre le 15.du pré.
sent mois. Le prisonnier dit : Lizotte
qu'il avait regu ce billet, de Lelièvre,
boulanger à Saint-Roch, qui lui devait
la somme mentionnée pour un four qu'il
lui avait fait. Quelques jours après, Li-
zotte rencontra Ferdinand Lelièvre, le
faiseur supposé du billet, lui lui déclara
immédiatement que c'était un 'faux, que
le prisonnier lui avait :construit un four
mais qu'il avait regu le prix de son ou
vrage. La défenso,.dans son adresse au
jury, prétendit que le bilet en 'question
étant payable au prisonnier .ou à -son
ordre et n'étant pas endossé par lui, ne
ponvait être considéré comme un ftaux.
Le jury, après une courte délibération,
rendit un verdict de culpabilité.

Emilie Couture, épouse 'de Jean Bap-
tiste Guay, est accusée d'avoir, le 2 jan-
vier 1857, obtenu. sous de laux prétextes
de Laurent Chabot, à Notre-Dame de la
Victoire, £25.et cinq quintaux de fleur
de la valeur de £3. -M. Rhéaume dé-
fend la q>risonnière.

Le 2 janvier 18.57, la.prisonpière pria
Laurent Chabot, maréhand de Notre.
Dame-dedla-Victoire; de lui préter quel-
qu'argent, prétextant -une -'grande -géhe,
causée par la longue malàdic'de.son mari.
M. Chabotlui répondit qu'étant une fem-
me mariée,'elle:ne. pouvait emprunter de
l'argent sans .l'autotisation de son ,mari.
Làýdessus 'elle 1réýondit quelle était au-
toise à le fairs, popr son mari approuver
iàit tout ceqû'elte ferait.;'Âlor M. Cha&
bot conseùti àlji'péter l'rgent eman-
'dé, et:fitfair.parun'.not'aire µn .acte
d'ôb.ligation öpur '£3, 'ayables en ne

L'OBSERVATEUR

Pour M. L. N. Rhéaume "13'
M. Frangois Marceau 4

M. Patrick Walsh 4
M. Ls N. Rhéauitme avant regii la-ma-

jurité des voix des neiäbres présents àété
déclaré élu clerc dlu. marché C-,hamiplain.

Résolu, -", Que le comité"dles Ciemins
fasse rapport de ce qu'il a fait ou de ce
qu'il se propose dà faire au sujet de'l'é.
largissement des rues Arago et Caron
dans le quartier Jacques Cartier.'"

TRIBUNAUX.
COUR DU DANC DE LAâ REINE.
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Iiannée sans :intêrt ýtl a roiiiére Ç
I ut la 'sommre le £25, après' aáixi dê
core délaré,' devant le noteié'èqgu'ell
était autòïiské par son 'mari. et 'q;'
signerait l'acte quand ir en %erait'-Yequis.
La prisonnière 'obtint dé'-plus 'la qùiantité
de fieur mentionnée dans l'acte d'aecups
sation dont leiprix' était cofipiis dan else
£30. Le montant de P'obligàtion n'ayânt
pas été soldé 'h l'époqùe fixé6, M. Cha'
bot intentea une poursuite devant la Couïr
de Circuit, contre le ' mari de le'sprisonl.
nière qui -nia avoir jamais autorisé' ea
femme 'à emprunter "de Pl'i-gent .u- à
signer l'acte d'obligation. 'Lä"prisonnière
décla'a elle.-e'meme que de:fait"ëlle n'a
vait jamais été' autorisCa par son mari6
En oonséquence,"l'action fut renvoyéeë,ét
M, Chabot ayante interjeté appel de .'cètte-
décision à la Cour du Banc 'de'la' Rèiin ,
le jugement fut confirmé &ontre li avec
dé pens."

M. Rhéaume;',a'. adresant l jury! de
la prt de a prisbniére,'; soutient'qûe
Pacte en question 'était nul, que le no-
taireétàit blimable de' l'avoir fait, et"que
cette p oursuite" n'étatqu'un vengëancé
exercée' par 'M. Chabot ioùce 'qu'elle
avait été' rejetée' par'lés autr"s couris.

M.'je 'juge :Dvel dit liue les, autres
ours 'ivaient'décid6 une question 'dcloit

mais.qu'ici le jury avait à se.prononcer
sur les faits.' Il 's'agissait' diétablir si la
prisonnière avait'obteiiu" de'Clhaib'ot tlà
somme mentionnée dans le chefd'ac'cu-
sation, sous prétbxte qu'elle 'était auto.
riée par. son rmari à faire'et emprunt, et
'sicetto déclaration étaitiausse. 'Il avait
pour' cdla le témoignage 'de Chabot et
du notaire et le propre aveu de la prison-
nière devant la Cour du Circuit.'

Le jury sortit de la Cour et revint après
une absence de deux heures rendre un
ýverdict de' culpabilité.

Antoine Saint-Jean s'étant confesb
coupable-de trois faux est' condammé à
12 années: de détention au Pénitencier:
'Provincial..

Voici sa sentence prononcée par le
juge TDaval. '

.••Il est pénible de voir à la barre d'une
cour criminelle un jeune homme' appar-
tenant à une' famillé respectable,' q4i'a
regnu une' bonne éducition, est intelligent
et dans 'la vigueur de la jeunesse. 'J'tie
sais pas qui.poeut vous avoir induit à voùs.
oublier de la manièré que, Vous l'avez
fait 'mais je sis ,que 'l'exemple rog'dae
paients vertueux-les soin d'dupr àet
d'une 'mère qui regardaient avec orgeull
la brillante carière de leur enfdnt êt t:e
éducatión signéej ocúrée pe $,
pardèssac'rifices gui sont mal recornus
aujoiued'hui+-durseiit du yos.coiid
à une positionplui, hoiiorabe'qu* é
què"voui'cióupdZ. 'Nul döâtêu l'us
ile% réflexioife àâifve-dtre
vótre positi 'oï host ae'bezp à


